Annexe 2.1 - 
TABLEAU D’ANALYSE DE L’OUVERTURE DU CREDIT DOCUMENTAIRE

CAS DURANT SA
Crédit documentaire import

	Rubriques
	Détails du cas
	Explications

	Type de crédit documentaire
	Irrévocable transférable
	. Engagement d’une seule banque, la banque émettrice, française, contre le risque commercial. La France n’est pas un pays à risques, un crédit irrévocable et confirmé aurait été inutile.
. Transférable : une partie du paiement créditera le compte d’un fournisseur inconnu de l’importateur.

	Parties :
. Exportateur
. Importateur
. Banque émettrice
. Banque notificatrice
	
Agency Lu Lee Ltd – Macao
Durant SA – Bordeaux
Macau Commercial Bank
Natixis Bordeaux

	




La banque notificatrice est la correspondante de la banque émettrice dans le pays du vendeur

	Objet :
. Marchandises


. Montant
	Vêtements en coton et en lin : bermudas, shorts, t-shirts…

228 103,50 USD avant l’amendement et 266 950,53 USD après
	. Les marchandises ne sont pas fragiles, ni à haute valeur ajoutée. Un transport par voie maritime paraît une bonne solution.

. Le montant du contrat est très élevé ; l’exportateur a raison de recourir à un crédit documentaire pour se protéger contre le risque client.

	Conditions commerciales
	FOB Hong-Kong
	Les marchandises sont remises à la compagnie maritime choisie par l’importateur qui s’occupe de toutes les obligations logistiques jusqu’à la livraison dans son entreprise. 
Ainsi, l’importateur français peut prévoir des prestataires logistiques de qualité, s’occuper des démarches auprès de la compagnie d’assurance en cas d’avaries.

	Conditions financières
. Devise
. Réalisation du crédit




. Echéances
	

USD
A vue des documents
	

Risque de change pour l’importateur
Le compte du vendeur sera crédité à l’issue de la vérification des documents si ceux-ci sont conformes ; le compte du débiteur sera débité immédiatement, ce qui lui est défavorable en cas de trésorerie fragile.

Le paiement sera effectué en 2 fois. Deux utilisations du crédit documentaire seront effectuées

	Conditions de livraison :
. Mode de transport
. Port de départ
. Port d’arrivée

. Expéditions partielles
. Transbordements
	

Par mer

Hong-Kong
Le Havre

Autorisées

Autorisés
	

Le transport maritime est logique avec l’incoterm retenu

L’importateur connaît le port où il devra récupérer ses marchandises
Les livraisons auront lieu de manière échelonnées ; il est logique que les expéditions partielles soient autorisées

	Dates : 
. D’émission
. D’expédition
. De présentation des documents

. De validité
	
30/08/2009
30/11/2009 et 31/12/2009
15 jours après la date d’expédition, soit les 30/11 et 31/12/2009
15/01/2010
	


La date de présentation des documents correspond à la date de validité du crédit

L’exportateur ne dispose que de 15 jours pour rassembler et remettre la liasse documentaire à la banque 

	Documents :
. Facture



. Liste de colisage




. Connaissements





















. certificat d’origine 





. Autres documents à fournir par l’exportateur
	Mentions :
. 9 exemplaires signés comportant le poids brut et net

. 6 exemplaires comportant les poids brut et net, la taille et la couleur de chaque colis






. Un jeu complet 



. émis par Géodis Overseas à Hong Kong





. en blanc




. notification de l’arrivée du navire au destinataire


. noté port dû



. comportant le Havre comme port de débarquement et de destination finale

. certificat d’origine ou modèle A émis par l’organisme compétent en Chine ou Macao 



. certificats


	
Ce document permet le paiement de la commande. Il en reprend les caractéristiques.


Ce document est utile au transitaire et au transporteur pour organiser l’expédition, retrouver les marchandises et calculer le coût du transport.

Le connaissement matérialise et prouve le contrat de transport maritime. Il est translatif de possession des marchandises et permet leur transmission par endos du document.

3 exemplaires de connaissements originaux
L’importateur en a besoin pour récupérer les marchandises au port d’arrivée

Il est précisé, dans les conditions complémentaires, qu’un connaissement émis par un autre transitaire sera refusé. L’importateur joue sur la qualité du transport et a éventuellement un partenariat avec Géodis, lui permettant des remises de fidélité.

Le porteur du connaissement pourra récupérer les marchandises (transfert de possession de marchandises). Cette faculté est pratique, mais dangereuse pour l’importateur.

Mention pour éviter l’immobilisation prolongée du navire à quai et des frais supplémentaires pour l’importateur

Cohérent avec l’incoterm, FOB Hong Kong. L’importateur s’occupe du transport principal et de l’assurance « tous risques ».

L’importateur doit savoir où aller chercher ses marchandises.



L’importateur français a besoin de ce document pour faire jouer les GSP (Système généralisé de Préférences) pour obtenir des droits de douane amoindris.
C’est un modèle A, car la Chine est un pays émergent.

L’importateur veut s’assurer que les obligations de l’exportateur ont bien été réalisées, avant de rembourser la banque ou lever les réserves

	Conditions complémentaires
	. assurance prise par l’importateur
. affrètement autorisé, ainsi que ses documents 
	Mention cohérente avec l’incoterm

L’exportateur peut choisir un transport par une compagnie maritime ou louer un bateau

	Répartition des coûts du crédit
	Chaque partie supporte les coûts du crédit dans son pays
	Solution équitable financièrement et qui incite chaque partie, dans son pays, à respecter les conditions du crédit documentaire.

	Instructions destinées à la banque négociatrice
	. documents à envoyer par messagerie express 
. prélèvement des frais pour irrégularités du montant crédité
. remboursement de la banque négociatrice après réception des documents conformes
	Conditions complémentaires destinées à la banque négociatrice, inconnue de la banque émettrice, puisqu’elle est choisie par l’exportateur.



En conclusion, nous pouvons souligner que cet accréditif, et le contrat qu’il représente, présente des avantages mitigés pour l’importateur français :

	Eléments favorables
	Eléments défavorables

	. maîtrise des obligations logistiques dans son pays (FOB Hong Kong) et choix de ses prestataires logistiques (Géodis)
	. un débit immédiat de son compte (paiement à vue des documents)
. Court délai de remise des documents à la banque notificatrice par l’exportateur ; échéance limitée pour l’importateur
. risque de change



En conclusion, nous pouvons noter que les conditions de paiement sont défavorables à l’importateur. Par contre, les conditions logistiques lui sont plutôt favorables.
On peut remarquer que l’importateur n’a pas demandé de certificat d’inspection des marchandises, ce qui aurait pu le rassurer sur la qualité des marchandises et la conformité à sa commande, en particulier en cas d’irrégularités de documents.

Ainsi, nous pouvons supposer que ce n’est pas la première relation commerciale entre Durant SA et Agence Lu Lee Ltd. Il semble y avoir une certaine confiance entre les deux co-contractants. 
